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Collectivités Territoriales 17 

Réforme des régimes spéciaux, 
allongement de la durée de cotisation 
pour la retraite, franchises 
médicales, déremboursement des 
médicaments, licenciements de masse 
suite aux délocalisations, 
augmentation record des prix des 
denrées alimentaires,… Il y a 
quarante ans, on dégainait les pavés 
pour beaucoup moins que ça ! Est-ce à 
dire qu’aujourd’hui nous sommes tous 
d’accord avec ce recul historique des 
acquis sociaux ? On en arrive à se le 
demander… Cependant, les 
mouvements  sociaux (profs/lycéens, 
taxis, marins-pêcheurs, agents des 
ports et docks, fonctionnaires, 
salariés du privé…) se multiplient, 
sans trop de résultats d’ailleurs. 
Pourquoi ? Parce qu’on a juste un peu 
oublié que pour gagner une bataille, il 
vaut mieux être nombreux, et 
solidaires (descendre dans la rue les 
uns après les autres pour défendre 
des intérêts corporatistes n’a que 
rarement eu des résultats). 
 
Et ce qui se passe au niveau national 
n’est que le reflet de ce à quoi l’on 
assiste au niveau local. Dans nos 
collectivités, ça râle dans les couloirs 
(à juste titre comme nous l’allons 

voir…), ça gémit dans les vestiaires, 
mais dès lors qu’il s’agit de faire 
entendre sa voix ou de passer à 
l’action, c’est une autre histoire ! 
SUD CT 17 section La Rochelle a été 
créée suite à un constat : 
favoritisme, arbitraire, injustices, 
passe-droits générant de la 
démotivation, des situations où le 
service rendu au public n’est pas 
celui qui devrait l’être, et aucun 
contre-pouvoir pour dénoncer les 
combines et/ou essayer d’améliorer 
la situation. 
Une chose est claire : cela ne se 
fera pas sans vous, sans votre 
collaboration, sans votre 
participation. Nous, on veut bien 
aller au charbon (et il y a matière !), 
mais vous en serez. Va falloir 
mouiller le maillot ! 
Les élections professionnelles, c’est 
pour novembre. Nous avons encore 
environ 3 mois pour boucler nos 
listes. L’enjeu est d’importance. 
Soit tout va bien pour vous et vous 
vivez votre vie professionnelle 
comme un rêve éveillé ; là, vous 
pouvez nous oublier : nous n’avons 
rien à faire au pays de Candy. 
Par contre, si ce que vous voyez, 
entendez, endurez, vous révolte, 
vous êtes mûrs pour nous rejoindre. 
Et si vous n’êtes pas suffisamment 
nombreux, c’est qu’il n’y avait pas un 
réel besoin. Et aussi vrai que nous ne 
faisons pas du syndicalisme pour 
nous faire plaisir, alors nous 
replierons les gaules et laisserons 
les choses suivre leur cours... 

Aujourd’hui... 
Et demain ? 
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Depuis la réforme de la catégorie C, la filière 
technique démarre au grade d’Adjoint Technique 
territorial de 2ème classe. 
Pour passer 1ère classe, il faut réussir un examen 
professionnel qui n’existe que dans 9 spécialités : 
bâtiment, espaces naturels et verts, mécanique, 
restauration, environnement et hygiène, logistique 
et sécurité, artisanat d’art et conduite de véhicules. 
Petit détail :des secteurs entiers de l’activité de nos 
collectivités sont oubliés dans cet achalandage. 
 
Ainsi, quelle spécialité vont choisir les Adjoints 
Techniques de 2ème classe assurant les fonctions 
d’ATSEM (Agents Territoriaux Spécialisés des Ecoles 
Maternelles) : « mécanique » ou « logistique et 
sécurité » ? La réforme ne prévoit RIEN pour leur 
permettre de progresser dans leur carrière en-
dehors du concours d’ATSEM proprement dit. Et là, 
nous entrons dans le cercle vertueux, mais 
douloureux, des concours : éloignés, peu productifs 
(25 à 30 lauréats pour 2 000 candidats) et coûteux 
(nos collectivités ne remboursent qu’un seul 
déplacement par an). 
Finalement, c’est très intéressant pour nos 
employeurs,  ces agents, titulaires du CAP Petite 
Enfance, qui ne peuvent progresser dans leur 
carrière, qualifiés mais sous-payés, mais qui 
assurent parfaitement les fonctions d’ATSEM. 
Autre exemple : pour les Adjoints Techniques 
chargés de l’accueil des gens du voyage à la CDA, 
quelle spécialité choisir : « artisanat d’art » ou 
« conduite de véhicules » ? 
 
Sous la férule des technocrates qui nous concoctent 
les lois, et de nos collectivités qui les appliquent, 
qui est le dindon de la farce : toujours l’agent !!! 

Mai 2008, on remet ça ? 

L’offensive contre les retraites se poursuit. Le 
Gouvernement, avec l’accord de certains 
partenaires sociaux, a augmenté la durée de 
cotisation (41,5 ans pour bénéficier d’une pension 
dite complète), ce qui a eu pour seule conséquence 
de baisser le niveau des pensions par rapport aux 
salaires (le taux de remplacement). 
Pour le coup, le Gouvernement s’efforce de 
maintenir les seniors au travail (cotiser plus 
longtemps pour ne pas toucher moins). Mais si un 
ancien reste au travail, un jeune ne pourra pas 
prendre sa place, commencera à cotiser plus tard, 
sans pouvoir augmenter sa durée de cotisation, 
même en travaillant plus longtemps : bref, on 
reporte le problème sur les générations futures… 
 
Face à un Gouvernement qui a décidé de passer en 
force, face aux projets du MEDEF (qui a annoncé la 
couleur : allongement de la durée de cotisation à  
45 ans et passage de l’âge de départ à la retraite à 
62 ans), la mobilisation unitaire des salariés est 
indispensable. 
 
D’une manière générale, tout ce qui est entrepris 
par le Gouvernement depuis un an pourrait laisser 
penser que le combat de Mai 68 n’est pas derrière 
nous, mais bel et bien devant !!! 
Tout le monde en prend pour son grade et les écarts 
se creusent à une vitesse exponentielle : les riches 
s’enrichissent de façon indécente, et les autres 
règlent l’addition ; certains (de plus en plus 
nombreux) sombrent dans la misère. 
Alors, agissez : se faire porter gréviste, c’est bien, 
manifester, c’est mieux. Ne laissez pas aux autres, 
étudiants, chômeurs, retraités,… le soin de se battre 
pour vous. Ne vous cachez pas derrière de faux 
alibis ; ne craignez pas de perdre le peu que vous 
avez… vous l’avez déjà perdu !  
Parce que les dernières fois (et le 22 mai n’a pas été 
une exception), vous avez été nombreux à laisser 
faire les autres, qui eux, ne se sont pas bousculé 
sous les banderoles... 

C’est du pain béni ! 

A la petite tambouille 

Dans notre dernier 100 %, nous évoquions le coût 
d’un repas au restaurant du CTM : 1,84 €. 
Sans doute avons-nous manqué de clarté dans notre 
propos, et certains ont pensé que pour déjeuner au 
CTM, il fallait débourser 1,84 € en monnaie 
sonnante et trébuchante. 
Ce n’est pas du tout cela. 1,84 € correspond à la 
part que chacun de nous prend à sa charge pour 
l’achat d’un chèque-déjeuner (le reste étant réglé 
par notre employeur). 
 
En clair, pour déjeuner au CTM, on donne un 
chèque-déjeuner, et on a droit à 2 entrées au 
choix, un plat, fromage et dessert. Difficile de 
trouver aussi complet en ville !!! 
Alors, à quand l’augmentation du chèque-
restaurant ? 
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Droit dans le mur ? 

variées, des audits, un superbe référentiel emploi 
(dont personne dans les services n’a vu l’ombre 
d’une fiche) ? C’est que ça coûte de l’argent tout 
ça, beaucoup d’argent. Combien ? Pour quel 
résultat ? Silence !!! Pour ce qui est des formations 
management, inutile d’aller chercher bien loin, on 
peut voir, au quotidien dans nos services, que ce 
fût très efficace… Tellement que maintenant, nos  
managers vont devoir suivre une formation à la 
gestion des conflits. Si ça ne coûtait pas si cher, 
cela pourrait faire sourire...  
C’est bien gentil de demander aux personnels de 
faire toujours plus (parce que côté travail, ce n’est 
pas du tout à charge constante) avec les mêmes 
moyens, mais il ne faudrait pas que dans d’autres 
domaines, nos élus gaspillent… La valeur de 
l’exemple, pensez-y Mesdames et Messieurs nos 
édiles !!! 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Beaucoup d’entre vous attendaient avec impatience 
de savoir si notre jeune et dynamique syndicat 
pourrait présenter des listes aux élections 
professionnelles. Le doute est enfin levé : les élus 
ont dit oui  !  
A leur invitation, nous avons rencontré les nouveaux 
élus chargés du Personnel. Outre leur volonté de 
nous traiter à l’égal des autres syndicats, ils nous 
ont fait part de l’organisation mise en place et de la 
répartition des charges opérée entre eux : 
• Olivier FALORNI en tant qu’Adjoint au Maire, 

chargé du Personnel et des Finances, siègera aux 
CTP et en CAP ; 

• Pierre MALBOSC, Conseiller Municipal à la Ville et 
Vice-Président de la CDA, en charge du personnel 
dans les 2 collectivités, s’occupera de la 
formation et du recrutement, ainsi que du 
service social du personnel, à la Ville ; il 
assistera aux jurys de recrutement au CCAS ; 

• Habib MOUFFOKES, Conseiller municipal, 
représentera le Maire en CHS. 

Lors de cet entretien, détendu et courtois, les élus 
ont fait part de leur volonté d’un traitement 
identique des agents et des situations, entre nos 
trois collectivités (là, déjà, y a du taf !) et de leur 
attachement au Service Public en général, et à nos 
services, en particulier… On jugera sur pièce, n’en 
doutez pas ! 
De notre côté, nous avons insisté sur le malaise 
grandissant parmi les agents, leur besoin de 
reconnaissance, l’incohérence des promotions, le 
manque de personnel chronique, l’augmentation de 
la charge de travail, et le silence comme réponse 
aux demandes des agents et à celles de SUD… Bref, 
nous aurons de quoi échanger lors des prochains 
rendez-vous. 

Faites ce que je dis... 
Depuis deux ans, l’orientation de la politique 
municipale en matière de recrutement, c’est 
tolérance zéro. On redéploie, on réorganise, on 
disperse, on s’arrange, on dissimule, on pulvérise…, 
mais on n’est pas dans un film d’Audiard et il n’y a 
pas plus de Volfoni que de créations de postes ! 
Question de budget, nous dit-on. OK !!! 
Mais alors, avec des finances si serrées, est-il bien 
raisonnable de faire appel à des cabinets d’experts 
pour assurer des missions de formations diverses et 

Les projets de service 
doivent permettre, si l’on a 
bien tout compris, de définir 
les objectifs d’un service et 
déterminer les moyens 
humains, techniques ou 
organisationnels, nécessaires 
pour atteindre ces objectifs, 
en y associant les agents. 
 
Mais, d’un service à l’autre, 
la méthodologie n’a pas été 

la même, et au final, force est de reconnaître que 
les projets de service qui ont été validés en CTP 
sans soulever la moindre objection  sont trop 
souvent ceux des services où il y a eu le moins de 
concertation et d’information. 
Aux Espaces Verts, par exemple, de la 
concertation, y’en a eu, des réunions, y’en a eu, 
des comptes-rendus, aussi (mais qui n’arrivaient 
pas toujours jusqu’aux agents). Bref, à l’évidence, 
tout le monde y a mis de la bonne volonté, mais 
certains agents ne s’y retrouvent pas. Alors, le 
projet de service fait l’objet d’une négociation où 
la notion de Service Public ne semble pas être la 
priorité. Pendant ce temps, les rumeurs, 
entretenues à dessein par qui trouve intérêt à  
semer le trouble (les élections professionnelles 
approchent), circulent (affectation « punition » sur 
le secteur du Prieuré ; projet de service alibi à des 
promotions discutables,...). Ambiance peu 
favorable au travail... et à la solidarité. 
Petit bijou dans un genre très différent : la 
réorganisation du service Etat-Civil (dans un autre 
contexte, on pourrait aussi appeler ça un hold-up) 
par le biais du projet de service. Petit rappel des 
faits antérieurs : un Attaché Principal, titulaire de 
l’examen, qu’on oublie de nommer (cf. notre 
précédente édition). Pour rattraper la chose, on 
réorganise : le nouvel Attaché Principal (enfin 

La fin du Monde du Silence ? 
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Travailler plus… 
pour des clopinettes 

manque de transparence, mais rien n’y fait (les 
participants doivent y trouver leur compte). Le plus 
consternant, c’est lorsque le DGS de la Ville tente 
des explications, n’hésitant pas à affirmer que les 
promotions sont réservées aux agents n’ayant pas 
les aptitudes nécessaires pour passer des concours 
(c’est à la fois faux et offensant), ou à ceux 
occupant un poste « exposé » (les plus près du feu 
se chaufferont…) ou encore, à ceux qui savent se 
valoriser (vaudrait-il mieux faire savoir que savoir 
faire ?). 
Nous suggérons donc à tous les oubliés des promos 
d’aller frapper à la porte du DGS et de notre 
Député-Maire afin que nul ne puisse ignorer que l’on 
a, qui, un examen, qui, l’aptitude à s’exposer… ça 
va nous animer l’Hôtel de Ville, tout ça ! 
Il faut arrêter de cautionner l’actuel système 
(incompréhensible et injuste) des promotions. Il faut 
tout mettre en œuvre pour qu’enfin compétences et 
profils de postes soient reconnus et pris en compte. 
Il faut que notre nouvel élu du Personnel fasse 
évoluer tout ça, même si la tâche est colossale. 
Et il faut que SUD participe aux CAP (mais ça, ça 
dépend uniquement de vous !). 

nommé) devient l’adjoint du Chef de Service. 
La place de responsable d’une mairie annexe, 
laissée libre par notre Attaché, est proposée à un 
collègue du même service, Rédacteur-Chef, sans 
que ce poste soit ouvert (aux Espaces Verts, à la 
moindre mutation, obligation est faite au Chef de 
Service d’adresser une note aux 242 agents du 
service). Là, déjà, ça coince un peu, mais le 
meilleur reste à venir... 
Toutes les mairies annexes étant encadrées par un 
Attaché, il n’est pas question que celle concernée 
soit laissée pour compte. Donc, il est entendu que 
l’an prochain, le Rédacteur deviendra Attaché, à la 
promotion interne. Et là, honnêtement, ça ne va 
plus du tout, du tout ! Parce que, ce faisant, on 
relègue encore les Rédacteurs placés en tête de file 
des promouvables au rang d’éternel n° 2 ou n° 3 
(y’en a pour qui la plaisanterie dure depuis des 
dizaines d’années, si, si !). 
Au passage, en interne dans le service concerné, y’a 
comme un sentiment de malaise. On a consulté les 
agents sur le projet, tout le monde a donné son 
avis, et puis, c’est tout (pas de réunion, pas de 
compte-rendu, rien). La réorganisation s’est faite 
comme ça, en catimini. Et c’est passé en CTP 
comme une lettre à la Poste !  
La vie serait pourtant si simple si on disait 
clairement les choses, si on fixait des règles, et 
qu’on les respectait, et si on ne nous prenait pas 
pour des truffes incapables de se rendre compte 
qu’on nous prend… pour des truffes… 
 
Bonus concernant les projets de service : il n’y a 
que des cadres A pour représenter les agents au 
Comité de Référents qui doit étudier les projets? 
Pour les autres, B et C, circulez, vous n’avez rien à 
dire (ça change !)... 

Un pavé dans la mare... 
C ’ e s t  d a n s 
l’ambiance, bien trop 
feutrée à notre goût, 
des CAP, que se joue 
l’évolution de nos 
carrières. La CAP, 
c’est souvent le 
royaume des petits et 
grands arrangements 
entre amis : tout se 
négocie, beaucoup s’y 

retrouvent au final. Il y a celles et ceux dont la 
carrière s’accélère, dispensés de concours et 
d’examens ; ceux qui, examen en poche, passent 
après ceux qui n’en ont pas ; et enfin, celles et ceux 
qui attendent, attendent, attendent… des années. 
Aucune logique, PAS DE CRITERES OBJECTIFS ET 
DURABLES qui permettraient des promotions 
équitables. Alors, il faut jouer des coudes, et 
surtout des relations. Nous avons déjà dénoncé ce 

Depuis novembre 2007, la loi permet aux Rédacteurs 
dont l’indice est supérieur ou égal à 380 de se faire 
payer les heures supplémentaires qu’ils effectuent. 
Quand ont connaît les attributions des rédacteurs, 
« tranche de jambon dans le sandwich de la 
hiérarchie », susceptibles d’assurer les fonctions de 
cadres A sans en avoir ni la rémunération, ni la 
reconnaissance, et plus généralement, quand on 
regarde les conditions financières de la filière 
administrative, on se dit que nos collectivités vont 
saisir l’opportunité qui leur est offerte de 

revaloriser ces emplois, surtout quand 
elles sont de gauche... 
Même pas en rêve ! Le DGS de la Ville, 
sous la plume du DRH n’hésite pas à 
écrire « qu’il considère que les IFTS 
servies aujourd’hui aux Rédacteurs 
correspondent au niveau des temps 
supplémentaires qu’ils consacrent à 
leur service en plus de la durée 
réglementaire du travail ». 
On en connaît quelques uns pour lesquels 
il faudrait recalculer le salaire, les 
primes et avantages en nature (voiture, 
téléphone, frais en tous genres) afin de 

s’assurer que ce qu’on leur sert (offre ?) correspond 
bien au temps qu’ils consacrent à leur boulot !!! 
 
NB : on avait parlé de l’harmonisation entre les trois 
collectivités ? A la CDA, les rédacteurs perçoivent 
des heures supplémentaires. 
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Depuis deux/trois ans, un nouvel 
emploi a vu le jour dans nos 
collectivités : correspondant 
(appelé aussi « référent »). Cet 
emploi, qui n’a pas été listé dans 
le fantomatique référentiel 
emploi, est généralement occupé 
par un encadrant intermédiaire, 
désigné volontaire d’office, 
c h a r gé  de  p a r t i c i p e r  à 
l’élaboration, la mise en place et 
la pérennisation de nouveaux 
outils. C’est ainsi que les 
différents intranets ont pu voir le 
jour, que le site Internet de la 
Ville est en cours de création, que 
le Document Unique en matière 
de Sécurité du Travail va être mis 
en place, que le nouveau logiciel 
d’enregistrement du courrier a pu 
être lancé, et bien entendu que le 
très discret référentiel emploi a 
pu être réalisé... 
L’avantage dans tout ça, c’est 
qu’à force de se réunir, c’est une 
véritable bande de copains qui se 
retrouve régulièrement pour les 
formations, points d’étape, 
bilans, présentations en tous 
genres, qu’il faut encore et 
encore s’infuser. En effet, les 
lauréats, heureux correspondants/
référents, sont très souvent les 
mêmes ; ça créé des liens à la 
longue ! 
L’inconvénient, c’est que pendant 
ce temps-là, personne ne fait le 
« vrai » boulot pour lequel ils sont 
payés. Alors, de deux choses 
l’une : soit y a du boulot en 
retard, soit ils se conduisent en 
agents consciencieux, ils pestent 
contre cette foutue charge de 
travail qui ne cesse d’augmenter, 
mais font quand même le 
maximum pour que tout soit fait 
dans les délais. 
Ça mériterait bien un petit coup 
de reconnaissance sur la feuille de 
paie toute cette bonne volonté !  

 
(réponse : se 
reporter page 4 
c h a p i t r e 
clopinettes). 

Festival off Le monde 
du dessous 

A la base, 160 places de 
stationnement environ, mises à 
disposition des trois collectivités 
dans le parking souterrain de 
l’Arsenal ; une règle : seuls les 
véhicules de service, de 
fonction, des chefs de services 
et de certains élus sont autorisés 
à y stationner. 
Dans la réalité, le stationnement 
dans ce parking est un joyeux 
bazar. Car, au fil des années, de 
nouveaux bénéficiaires sont 
venus se greffer à la liste 
initiale. Si, pour certains, cela se 
justifie (les agents d’entretien 
qui débutent leur journée à       
6 heures du matin, par 
exemple), pour d’autres, c’est 
plus nébuleux. En effet, il n’est 
pas rare d’y croiser des 
personnes insolites. D’où 
tiennent-elles leurs cartes ? Du 
coup, le parking est trop petit 
pour y stationner tous les 
titulaires de badges. 
Ce qui serait bien, ce serait de 
mettre enfin en place le système 
de reconnaissance par plaques 
minéralogiques (tout est prêt !) ; 
ce qui serait mieux, c’est que le 
choix des véhicules autorisés à 
stationner dans le parking soit 
fondé sur le réel besoin de 
mobilité des agents : pourquoi 
permettre le stationnement des 
véhicules de chefs de services 
dont la sédentarité n’a d’égal 
que l’utilité de leur véhicule de 
fonction, alors que les véhicules 
de certains services doivent 
régulièrement se stationner où 
ils peuvent, faute de place dans 
le parking. 
Ceci est particulièrement vrai le 
mercredi matin, jour de marché, 
car il est bien connu que nous 
sommes beaucoup plus 
nombreux à travailler le 
mercredi matin... 

 
 
 
 
(une injustice 
quelque part est 
une menace pour 
la justice partout) 

Grand Prix du Jury 
décerné à : 
La Ville pour son système de 
remboursement des frais de 
repas  lor s  des  s tages, 
formations, concours : d’abord, 
on supprime le nombre de 
c h è q u e s - d é j e u n e r s 
correspondant, ensuite, c’est 
selon, soit il y a remboursement 
au forfait (avec fourniture de 
justificatifs) ou rien. Le comble 
ayant été atteint lors des 
formations qui ont eu lieu au 
CTM de Périgny : les agents ont 
eu le choix entre 1/manger au 
CTM ou 2/ne pas manger, car ils 
se sont vus retirer autant de 
chèques-déj. que de jours de 
formation. 
Le Pavé d’Or décerné au CCAS 
qui est la seule collectivité à ne 
pas octroyer d’indemnités 
vestimentaires à ses agents 
d’accueil. 
Le Pavé d’Argent décerné à la 
Vil le  qui  a un retard 
coooonsidérable dans le 
paiement de la NBI d’accueil ; 
tout est bon pour en retarder le 
paiement. Si on en faisait 
autant pour les primes 
d’encadrement (on les suspend 
le temps d’en étudier le bien-
fondé !). 
Le pavé de Bronze décerné à la 
Ville pour sa production « sois 
contractuel… et tais-toi ! » 
(mais viens quand même 
travailler même si tu ne sais pas 
si tu dois le faire). Le petit coup 
de fil simple et efficace pour 
prévenir, connaît pas. 
Dans la catégorie « Espoirs », 
sont nominés tous nos collègues 
qui ont fait preuve d’un réel 
engouement pour la vie 
politique de leurs communes de 
résidence. Lors des dernières 
élections municipales, nombre 
d’entre eux ont été candidats et 
beaucoup ont été élus. Y’en a 
certains qui vont avoir des 
agendas très chargés pour peu 
qu’il cumulent avec un poste à 
responsabilités dans nos 
collectivités. Gare aux dégâts 
collatéraux sur les collègues ! 

Bienvenue chez les 
Bonnes Poires 



Les élections professionnelles 
auront lieu le 6 novembre 
prochain, avec des candidats 
SUD pour la première fois, 
nous nous y employons. 
Votre choix se fera sur 
l’idéologie portée par 
chaque syndicat, mais 
également sur l’efficacité de 
ses représentants. 
 

Alors, voici quelques éléments de réflexion : 
 
SUD CT 17, petit syndicat créé il y a moins de 
deux ans, n’y est sans doute pour rien, mais : 
• Même les véhicules de la PM se garent 

ailleurs qu’en surface à l’Arsenal, 
• Les travaux à l’école Condorcet 

commencent à prendre bonne tournure, 
• Le Service Vie Sociale est en train de 

retrouver un certain équilibre, 
• L’attaché en possession de l’examen 

professionnel qui s’était fait coiffer au 
poteau l’année dernière par un collègue 
que ne pouvait, lui , s’en prévaloir, est 
passé Attaché principal, 

• Un petit journal interne, joliment baptisé 
« 100 % », circule pour informer les 
agents et dénoncer ce qui est anormal,… 

 
SUD, PARCE QUE VOUS LE VALEZ BIEN… 

ELECTIONS PROFESSIONNELLES DE 2008 

 

NOM ………………………………………………….. PRENOM ………………………………………… 

SERVICE ………………………………….…GRADE………………………………………………………. 

ADRESSE………………………………………………………………………………………………...…. 

TEL. ………………………………. E.MAIL …………………………………………………………….. 

Accepte de figurer sur une liste du syndicat SUD lors des élections professionnelles de 2008 : 

En CAP                                                                      en CTP    

En position d’éligibilité                                                      En fin de liste       

à retourner à Syndicat SUD CT 17 - 11 rue des Tilleuls - 17220 SAINT-ROGATIEN ou à remettre à un Sudiste. 

Aide-toi, et Sud t’aidera 

Du côté des syndicats en place qui se sont battus 
pour vous depuis 8 ans, petit bilan : 
• les ratios qui remplacent les quotas 

d’avancement n’ont pas changé d’un iota 
le nombre des promouvables ; 

• contrairement à tout le reste, les chèques-
déjeuners des agents n’ont pas subi 
d’augmentation (à 4,60 €, si ça continue 
comme ça, on devra choisir : pain ou 
jambon) ; 

• les agents reçus à l’examen professionnel 
de Rédacteur (les fameux « reçus-
collés »), sont toujours collés, ou partis 
exercer sous d’autres cieux plus cléments 
(CCAS et CDA) ; 

• les CAP et CTP sont devenus des nids à 
compromis ; 

• en prévision à la prochaine AG du CASEL, 
2 catégories de retraités : ceux qui auront 
les moyens de se divertir, et les autres, 
qui n’auront que le droit à la convention 
« obsèques ». A quand, 2 catégories 
d’adhérents au CASEL ? 

• (en cours de négociqtion) : un rendu de 
4,50 heures de travail correspondant au 
doublon « 1er Mai » et « Ascension » 
tombant le même jour en 2008 (ça vaut le 
coup de se battre pour un truc pareil qui 
ne se reproduira qu’ en 2160 !). 

 
Et demain, qui se battra pour vous ?  
SUD, PARCE QU’IL LE FAUT BIEN  ! 

Si, sans moyens techniques, sans locaux, sans financements autres que les cotisations de nos adhérents, et 
surtout, sans heures de délégation (nous avons tout fait, absolument tout, sur notre temps personnel), nous 
avons fait avancer les choses, et même réussi à réaliser 6 numéros de 100 %, imaginez ce que nous pourrions 
faire, une fois élus… Il ne tient qu’à vous… Le premier pas :         


